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PROCÈS-VERBAL DE LA 58E SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE LA SOCIÉTÉ DU PLAN NORD 

tenue par vidéoconférence le 17 septembre 2020, sur convocation de la secrétaire. 
 
 
PRÉSENTS :  
Mme Élizabeth Blais, présidente M. Patrick Beauchesne, président-directeur général 
M. Gilles Couture (par téléphone) Mme Patricia Huet 
M. Rémy Kak’wa Kurtness (à compter de 10 h 35) Mme Johanne Jean 
M. Réal Laporte Mme Hélène Lauzon 
Mme Michèle Perron M. Michael Petawabano 
M. Robert Prévost  
  
Mme Brigitte Boulianne, secrétaire  
Mme Audray Cloutier, secrétaire adjointe  
 
ABSENTE : 
Mme Josée Bélanger 
 

INVITÉS DE LA SOCIÉTÉ DU PLAN NORD : 
 
Mme Maryse Quimper, directrice, Direction des affaires autochtones, des affaires externes et des 
communications  
Mme Brigitte Bazin, vice-présidente par intérim, Vice-présidence aux infrastructures et aux investissements 
stratégiques 
M. Michel Verreault, directeur par intérim, Direction des investissements stratégiques  
Mme Myriam Blais, directrice, Direction de la gestion des projets d’infrastructures 
Mme Julie Bissonnette, vice-présidente, Vice-présidence au développement durable et aux partenariats en 
territoire nordique 
M. Martin Vachon, conseiller, Pôle d’expertise en développement durable de la Vice-présidence au 
développement durable et aux partenariats en territoire nordique 
Mme Julie Simone Hébert, directrice, Directrice des programmes et des relations territoriales 
 
 
Compte tenu du contexte entourant la pandémie de la COVID-19, la séance se tient en vidéoconférence. Les 
membres étant présents par vidéoconférence (et au téléphone) en nombre suffisant pour atteindre le quorum, 
la séance ordinaire est déclarée régulièrement constituée et débute vers 8 h.    
 
1. MOT D’ACCUEIL DE LA PRÉSIDENTE ET PRÉSENTATION DES MEMBRES DU CA / LECTURE ET ADOPTION 

DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Mme Élizabeth Blais, présidente, souhaite la bienvenue aux nouveaux administrateurs : Mme Patricia Huet, 
M. Réal Laporte et M. Gilles Couture, et remercie tous les membres pour leur participation. Mme Blais cède 
ensuite la parole aux trois nouveaux membres, afin qu’ils se présentent.   
 
Les membres du conseil d’administration ont reçu une copie du projet d’ordre du jour avec l’avis de convocation.  
Sur proposition dûment formulée, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
2. DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
 
La présidente demande aux membres s’ils ont des intérêts à déclarer en lien avec les sujets à l’ordre du jour. 
Aucun intérêt n’est déclaré.  
 
La présidente souligne l’importance de ce type de déclarations, le cas échéant. 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 18 JUIN 2020  
 
La présidente demande aux membres s’ils ont des modifications à apporter au procès-verbal de la séance 
ordinaire du 18 juin 2020.  
 
Le projet de procès-verbal de la 57e séance du conseil d’administration de la Société du Plan Nord (SPN) tenue 
le 18 juin 2020 a été transmis aux membres avec l’avis de convocation et IL EST RÉSOLU qu’il soit adopté à 
l’unanimité. 
 
 
4. SUIVI DE LA DERNIÈRE RÉUNION 
 

 précise que le Rapport d’activité 2019-2020, incluant les états financiers vérifiés au 
31 mars 2020, a été transmis au ministre le 30 juin dernier et que le dépôt à l’Assemblée nationale devrait se 
faire incessamment. Concernant le suivi demandé sur le morcellement des contrats,  précise que 
le Bureau de commercialisation de la SPN a des informations qui pourraient être transmises aux membres. 
 
Relativement au point de suivi visant l’étude sur la persévérance scolaire en milieu autochtone, il est convenu 
que la chercheuse vienne présenter l’état d’avancement du projet de recherche lors de la prochaine séance 
ordinaire du conseil d’administration.  
 

 termine en informant les membres qu’une formation en éthique donnée par le Secrétariat aux 
emplois supérieurs sera offerte aux membres au mois d’octobre. 
 
 
5. PROPOSITION DE CALENDRIER POUR LES PROCHAINES RENCONTRES 
 

 présente brièvement le projet de calendrier des séances du conseil d’administration et 
de ses comités pour la prochaine année. Il est convenu que des invitations électroniques aux séances soient 
transmises aux membres.  
 

 précise qu’en raison de la pandémie, des règles restrictives sont en vigueur quant aux 
déplacements et conséquemment, qu’une séance sur le territoire nordique comme le prévoit le Règlement sur 
la gouvernance et le fonctionnement du conseil d’administration de la Société du Plan Nord serait difficilement 
justifiable. Ces restrictions, quant aux déplacements, visent également les séances du conseil se tenant 
généralement au siège social de la SPN à Québec.  

 
6. RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Le rapport de M. Beauchesne porte sur les éléments suivants : 
 

• Télétravail, retour progressif au bureau et transformation numérique; 
• Élaboration du Plan d’action nordique 2020-2023 (PAN 20-23); 
• Démarche de mobilisation auprès des employés; 
• Derniers développements dans les dossiers suivants : 

o Centre régional de rétablissement Isuarsivik; 
o QcRail; 
o Grande Alliance entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la nation crie; 

• Rencontres statutaires avec le ministre et son cabinet; 
• Amorce d’une stratégie de communication à la SPN; 
• Démarches pour l’embauche au poste de vice-président(e) aux infrastructures et aux investissements 

stratégiques;  
• Retour sur l’étude des crédits budgétaires en commission parlementaire tenu le 19 août; 
• Évaluation du rendement des employés. 
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Délibérations 

 
 

 quitte la séance. 
 

 
e joint à la séance par vidéoconférence. 

 
 
7. CAPSULES VIDÉO SUR LES RÉALISATIONS DE LA SPN  
 

 présente  et lui cède la parole pour présenter le contexte entourant la production 
de capsules vidéo visant la promotion des activités de la SPN.  parle notamment de l’objectif 
derrière la production des capsules, de la stratégie de diffusion et des ressources qui seraient nécessaires pour 
compléter certaines capsules.  
 
Délibérations 

 
Une capsule est ensuite projetée. 
 
Délibérations (suite) 

Les membres sont invités à transmettre leurs idées quant aux stratégies de communication au secrétariat du 
conseil d’administration. 

 
 

 quitte la séance. 
 se joint à la séance par 

vidéoconférence. 
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8. SFPPN / RAPPORT DU REPRÉSENTANT DE LA SPN AU CA DE LA SFPPN 
 

 représentant de la SPN sur le conseil d’administration de la Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire (SFPPN), fait rapport aux administrateurs des derniers développements dans le 
dossier.  

 

 
En réponse à la demande d’un nouvel administrateur, des informations générales sur la SFPPN seront 
transmises prochainement aux membres.  

 
 

quitte la séance. 
 

se joignent à la séance par vidéoconférence. 
 rejoint la séance par vidéoconférence au cours du point 9.1. 

se joint à la séance par vidéoconférence au cours du point 9.1. 
 

 
 

9. VICE-PRÉSIDENCE AUX INFRASTRUCTURES ET AUX INVESTISSEMENTS STRATÉGIQUES 
 
9.1 PROJET PILOTE DE SERRE CHAUFFÉE PAR LA VALORISATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES : BILAN 

PHASE 1 ET PROLONGATION 
 

résume le dossier et dresse un bilan de la phase 1 du projet pilote de serre chauffée par la 
valorisation des matières résiduelles à Kuujjuaq. On demande au conseil d’administration d’autoriser la 
prolongation du projet pilote.  
 
Délibérations 

 
On procède à la lecture du projet de résolution. 
 

Prolongation de la Phase I du projet pilote de serre chauffée par la valorisation énergétique des 
matières résiduelles à Kuujjuaq pour une période de 18 mois 

(Résolution 272-S58) 
 

ATTENDU QUE la Société du Plan Nord a obtenu 5 M$ pour la mise en place d’une serre commerciale chauffée 
par la valorisation énergétique des matières résiduelles; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société du Plan Nord a adopté le principe selon lequel chaque 
grande étape dans la réalisation du projet sera soumise au conseil d’administration pour son approbation 
(128-S30 SPN); 
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ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société du Plan Nord a approuvé le découpage du volet serre 
en deux phases dont la mise en place d’un conteneur serre chauffé à partir d’huiles usées (Phase I) dans le 
but de recueillir des informations cruciales pour le projet pilote et de favoriser l’acceptabilité sociale des Inuits 
à la production maraîchère dans un contexte commercial (186-S40 SPN); 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société du Plan Nord a autorisé l’octroi d’une subvention 
maximale de 350 000 $ à la Société Makivik pour la réalisation de la Phase I (186-S40 SPN); 

ATTENDU QUE la Phase I n’a pas permis de valider la rentabilité commerciale du conteneur serre à Kuujjuaq 
en raison de difficultés opérationnelles et du manque de données; 

ATTENDU QUE le système de valorisation énergétique des huiles usées n’a pas été mis en opération; 

ATTENDU QUE seule la poursuite du projet pilote permettrait d’obtenir les données nécessaires à l’évaluation 
de la viabilité de la production maraîchère au Nunavik et ce, en partenariat avec la Société Makivik, l’épicerie 
Newviq’vi, et Arctic Food Innovation Cluster; 

ATTENDU QU’une partie de la somme de 350 000 $ n’a pas été utilisée et est toujours disponible dans le Fonds 
du Plan Nord; 

ATTEDU QUE l’article 43 de la Loi sur la Société du Plan Nord prévoit que, pour engager la Société, les actes 
ou documents doivent être signés par le président-directeur général ou le président du conseil d’administration, 
sous réserve de l’adoption d’un règlement de délégation; 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

DE POURSUIVRE la Phase I pour une période supplémentaire de 18 mois et de conclure un nouveau protocole 
d’entente avec Makivik et l’épicerie Newviq’vi afin de préciser les conditions pour la poursuite de la Phase I; 

DE REPRENDRE ET TRANSFÉRER la propriété du conteneur de valorisation des huiles usées au village 
nordique de Kuujjuaq pour permettre le chauffage des serres communautaires, sous réserve d’une approbation 
préalable des autorités locales et de leur engagement à recueillir les informations nécessaires pour le compte 
de la Société; 

DE COLLABORER avec le Arctic Food Innovation Cluster pour évaluer la performance du conteneur serre 
grâce à une prise de données rigoureuse; 

DE RÉAFFECTER le budget non utilisé de l’aide financière à l’amélioration du projet; 

D’AUTORISER le président-directeur général de la Société du Plan Nord à signer, pour et au nom de cette 
dernière, tout document nécessaire ou utile, qui précisera les conditions de poursuite de la Phase I; 

D’AUTORISER le président-directeur général de la Société du Plan Nord à signer, pour et au nom de cette 
dernière, tout document nécessaire ou utile pour reprendre et transférer la propriété de l’équipement de 
chauffage à l’huile usée au village nordique de Kuujjuaq, à assurer son raccordement aux serres 
communautaires et la demande de certificat d’autorisation. 

 
 

 quittent la séance. 
 
La séance est interrompue pour une pause de cinq minutes. 
 

 
se 

joignent à la séance par vidéoconférence.  
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10. VICE-PRÉSIDENCE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET AUX PARTENARIATS EN TERRITOIRE NORDIQUE 
 
10.1 PROTECTION DE 50 % DU TERRITOIRE DU NORDIQUE À L’HORIZON 2035 
 

 fait état des derniers développements dans le dossier de la protection du territoire nordique, 
d’abord sur l’objectif visant à ce que 20 % du territoire nordique soit constitué d’aires protégées, puis sur celui 
du mécanisme d’affectation de 30 % résiduel du territoire. 
 
Délibérations 

 
 

quitte la séance au cours du point 10.2. 
 

 
 
10.2 PLAN D’ACTION NORDIQUE 2020-2023 
 

fait un bref historique des travaux réalisés au cours des dernières semaines et des 
derniers développements dans le dossier du Plan d’action nordique 2020-2023 (PAN 20-23). Au bénéfice des 
nouveaux administrateurs, elle résume en quoi constitue le PAN 20-23.  
 

 
 

 quitte à la séance. 
se joint à la séance par 

vidéoconférence. 
 

 
 

10.3 PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE SERRES COMMUNAUTAIRES ET DÉVELOPPEMENT 
BIOALIMENTAIRE NORDIQUE : INFORMATIONS ET MISE À JOUR 

 
 cède ensuite la parole à   

 
 
 
 

 
 
Délibérations 
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10.4 DÉPÔT DES DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRES DE MOINS DE 200 000 $ ACCEPTÉES PAR LE PDG 
 
Sans objet.  
 
10.5 DÉPÔT DES DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRES REFUSÉES 
 
Sans objet.  

 
 

 quittent la séance. 
 

 
 
11. SUIVIS ADMINISTRATIFS 
 
Les suivis administratifs sont présentés par  

 
 
 
11.1 SUIVI TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DE LA SPN 
 

 fait un suivi quant au dossier de la transformation numérique en mentionnant que l’objectif est 
d’avoir accès à des outils qui permettront à la SPN d’évoluer plus efficacement. Elle énumère plusieurs outils et 
précise que le tout sera mis en place selon un plan triennal.  mentionne que le contexte lié à la 
pandémie a été l’occasion de mettre certains éléments en place plus rapidement, dont la signature électronique.   
 
11.2 SUIVI COVID-19 
 

 demande aux membres s’ils ont des questions sur les informations déjà obtenues en lien 
avec le contexte de travail entourant la COVID-19.  
 
Délibérations 
 

 
 quitte la séance. 

 
 
 
11.3 RAPPORT FINANCIER AU  31 JUILLET 2020 
 

 présente les résultats à 33 % d’avancement de l’année financière et en explique les faits 
saillants.  
 
Délibérations 
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11.4 DEMANDES D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 

 présente brièvement le tableau des demandes faites en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 
 
 
11.5 CONTRATS DE SERVICE DE PLUS DE 25 000 $ 
 
Le tableau des contrats de service de plus de 25 000 $ a été transmis aux membres préalablement à la séance; 

 mentionne qu’il y a eu peu de changements depuis la dernière séance. 
 
 
12. NOMINATION D’UN(E) VICE-PRÉSIDENT(E) (POINT 13.2 DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
La présidente dresse un bref historique des démarches ayant mené le comité de sélection à recommander au 
conseil d’administration une candidature au poste de Vice-président aux infrastructures et aux investissements 
stratégiques.  
 

Nomination  
Vice-président aux infrastructures et aux investissements stratégiques 

 (Résolution 273-S58) 

 
ATTENDU QU’à sa séance du 26 mars 2020, le conseil d’administration a confié au président-directeur général 
le mandat d’effectuer les démarches requises auprès de candidats potentiels au poste de vice-président (260-
S54-SPN); 
 
ATTENDU QU’à cette même rencontre le conseil d’administration a constitué un comité de sélection, par la 
résolution 260-S54-SPN afin de sélectionner la personne la plus apte à assumer les fonctions de vice-président 
et en recommander la candidature au conseil d’administration;  
 
ATTENDU QUE l’expérience de monsieur Sébastien Desrochers répond aux besoins exprimés dans la 
description de fonction du poste (259-S54-SPN), qu’il dispose d’une vaste expérience des domaines d’activités 
de la Société et d’une connaissance adéquate du territoire du Plan Nord et que le comité de sélection 
recommande sa candidature; 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

DE NOMMER monsieur Sébastien Desrochers à titre de vice-président aux infrastructures et aux 
investissements stratégiques, entrée en fonction prévue au plus tard le 12 octobre 2020, pour un mandat de 
cinq ans. 
 
Que le classement et les conditions de travail soient ceux prévus aux conditions de nomination, normes et 
barèmes de rémunération, avantages sociaux et autres conditions de travail, des vice-présidents en vigueur. 
 
 
De plus, les membres souhaitent transmettre une motion de remerciements à Mme Brigitte Bazin, qui a assumé 
l’intérim au poste de vice-présidente au cours des derniers mois.  
 

Motion de remerciements à l’endroit de Mme Brigitte Bazin 
(Résolution 274-S58) 

 
 
ATTENDU QUE Mme Brigitte Bazin a assumé le poste de vice-présidente aux infrastructures et aux 
investissements stratégiques par intérim de la Société du Plan Nord d’avril à septembre 2020, en plus de 
continuer à remplir ses fonctions à titre de directrice générale des infrastructures stratégiques; 

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration sont reconnaissants des efforts consentis par Mme 
Bazin et de la qualité du travail qu’elle a effectué au cours des derniers mois pour diriger l’équipe de cette 
vice-présidence; 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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QUE le conseil d’administration adopte une motion de remerciements à l’endroit de Mme Brigitte Bazin pour la 
qualité de son travail à titre de vice-présidente aux infrastructures et aux investissements stratégiques par 
intérim de la Société du Plan Nord. 
 
 
13. DIVERS (POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
On revient en divers sur un point du tableau des suivis de la dernière séance : le morcellement des contrats du 
ministère des Transports. Il est convenu qu’une note d’information produite par le Bureau de commercialisation 
de la SPN soit déposée dans Dilitrust. 
 

propose aux membres d’adopter lors de la prochaine séance ou de la subséquente un ordre du 
jour de consentement de manière à alléger le contenu des séances. Plus d’informations seront fournies aux 
membres ultérieurement, mais d’emblée, les membres reçoivent favorablement cette proposition.   
 

 
 

 quittent la séance pour la tenue du huis clos. 
 

 
 
14. HUIS CLOS (POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
La séance se poursuit à huis clos conformément à l’article 19 du Règlement sur la gouvernance et le 
fonctionnement du conseil d’administration de la Société du Plan Nord. Ce huis clos se déroule en deux parties. 
La première, sans la présence du président-directeur général, débute à 12 h 13. La deuxième, en présence du 
président-directeur général, débute à 12 h 19. Le huis clos se termine à 12 h 33.  
 
 
15. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE (POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
La prochaine séance ordinaire du conseil d’administration se déroulera le jeudi 22 octobre 2020.   
 
 
16. LEVÉE DE LA SÉANCE (POINT 15 DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
La séance est levée vers 12 h 48. 
 
 
 
[ Original signé ] 

 
 
__________________________________   ______________________________ 
Présidente du conseil     Secrétaire 




